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A tous les Très Sages – A lire en Assemblée Masséniale 
 
 
 
 
 
 
 
Très chers Frères en Dieu, 
 
 
Nous, Souverain Grand Maître de l’Ordre des Veilleurs Du Temple, suite au Chapitre 
Général de Pentecôte 2021, et considérant le déroulement de la tenue du VIIème Conclave, en 
total accord avec la « déontologie du Collegium Secretum Templi », la « Règle du Temple » 
et les « Us et Coutumes de l’Ordre », confirmons la validité de l’élection du VIIème Grand 
Maître de l’Ordre des Veilleurs Du Temple – Militia Templi, pour la période de  
 
 

Pentecôte 2021 à Pentecôte 2030. 
 
 
En conséquence nous lui conférons à partir du dimanche 23 mai 2021, tous les pouvoirs 
relatifs à sa charge, qu’il devra appliquer en regard de ses droits et de ses devoirs envers 
Dieu, l’Ordre du Temple et ses Frères. 
 
 
A cet effet tous les Frères du Temple devront le considérer comme tel et lui apporter leur 
concours avec détermination, zèle et fraternité. 
 
 
Nous vous prions de croire, très chers Frères en Dieu, en l’expression de nos sentiments les 
plus chaleureux et fraternels dans la Paix du CHRIST et la Protection de NOTRE DAME. 
 
 
 
 

      Le 26 mai 2021. 
 

 


